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L.R.Q., chapitre P-41.1 
 
CECI EST UN EXTRAIT DE LA LOI SUR LA 
PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES 
 
 
CHAPITRE I  
 
INTERPRÉTATION ET APPLICATION 
 
Interprétation: 
 

1.  Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, on entend par: 

 
«activités agricoles».  
 

 0.1° «activités agricoles»: la pratique de l'agriculture incluant le fait de 
laisser le sol en jachère, l'entreposage et l'utilisation sur la ferme de 
produits chimiques, organiques ou minéraux, de machines et de 
matériel agricoles à des fins agricoles.  

 
Activités agricoles; 
 

Lorsqu'elles sont effectuées sur sa ferme par un producteur à l'égard 
des produits agricoles qui proviennent de son exploitation ou 
accessoirement de celles d'autres producteurs, les activités 
d'entreposage, de conditionnement, de transformation et de vente des 
produits agricoles sont assimilées à des activités agricoles; 

 
«agriculture»;  
 

 1° «agriculture»: la culture du sol et des végétaux, le fait de laisser le 
sol sous couverture végétale ou de l'utiliser à des fins sylvicoles, 
l'élevage des animaux et, à ces fins, la confection, la construction ou 
l'utilisation de travaux, ouvrages ou bâtiments, à l'exception des 
immeubles servant à des fins d'habitation;  

 
«aire retenue»;  
 

 2° «aire retenue pour fins de contrôle»: la partie du territoire d'une 
municipalité décrite au plan provisoire conformément à l'article 34;  

 
«aliénation»;  
 

 3° «aliénation»: tout acte translatif ou déclaratif de propriété, y compris 
la vente avec faculté de rachat et l'emphytéose, le bail à rente, la 



 
Caducité. 
 

76.  Le permis devient caduc: 
 

 1° s'il est transféré ou aliéné; 
 

 2° si le lot ou la partie du lot visé dans le permis est transféré ou fait 
l'objet d'une aliénation; 

 
 3° si l'exploitation du titulaire du permis ou ses intérêts dans cette 
exploitation sont transférés ou aliénés. 

 
1978, c. 10, a. 76; 1997, c. 43, a. 875. 

 
Suspension, révocation ou refus. 
 

77.  La commission peut suspendre, révoquer ou refuser de 
renouveler le permis de tout titulaire qui: 

 
 1° a commis une infraction à la présente section ou à un règlement 
relatif à la présente section; 

 
 2° n'a pas respecté les conditions du permis. 

 
Garantie. 
 

La commission peut aussi, dans ces circonstances, ordonner la 
confiscation de la garantie ou sa remise au titulaire conformément au 
règlement. 

 
1978, c. 10, a. 77; 1997, c. 43, a. 875. 

 
Requérant entendu. 
 

78.  La commission doit, avant de refuser de délivrer un permis à une 
personne ou de suspendre, révoquer ou refuser de renouveler un 
permis qu'elle lui a délivré, lui notifier par écrit le préavis prescrit par 
l'article 5 de la Loi sur la justice administrative ( chapitre J-3) et lui 
accorder un délai d'au moins 10 jours pour présenter ses observations. 

 
1978, c. 10, a. 78; 1997, c. 43, a. 493. 

 
Décision motivée. 
 

79.  La décision de la commission qui refuse de délivrer ou de 
renouveler un permis, le suspend ou le révoque, doit être motivée. Elle 
est notifiée à la personne concernée par courrier recommandé ou 
certifié. 

 
1978, c. 10, a. 79. 

 
 
CHAPITRE III  
 
ACTIVITÉS AGRICOLES EN ZONE AGRICOLE 



 
 
SECTION I  
 
RÉGLEMENTATION RELATIVE AUX ACTIVITÉS AGRICOLES 
 
 
§ 1. —  Organisation du territoire et utilisation du sol 
 
Aménagement et urbanisme. 
 

79.1.  À l'égard de la zone agricole faisant partie de son territoire, la 
municipalité régionale de comté ou la communauté exerce ses pouvoirs 
habilitants en matière d'aménagement et d'urbanisme avec l'objectif de 
favoriser l'utilisation prioritaire du sol à des fins d'activités agricoles et 
en tenant compte de l'objet de la présente loi.  

 
Modification réputée conforme. 
 

À compter de leur entrée en vigueur, un schéma d'aménagement et de 
développement révisé, une modification au schéma d'aménagement et 
de développement et un règlement de contrôle intérimaire de la 
municipalité régionale de comté ou de la communauté ayant des effets 
à l'égard de la zone agricole sont réputés conformes au premier alinéa.  

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47; 2002, c. 68, a. 52. 

 
Interprétation: 
 

79.2.  Pour l'application des articles 79.2 à 79.2.7, on entend par : 
 
«installation d'élevage»;  
 

«installation d'élevage»: un bâtiment où des animaux sont élevés ou un 
enclos ou une partie d'enclos où sont gardés, à d'autres fins que le 
pâturage, des animaux ;  

 
«unité animale».  
 

«unité animale»: l'unité de mesure du nombre d'animaux qui peuvent 
se trouver dans une installation d'élevage au cours d'un cycle de 
production telle que déterminée par un règlement pris en vertu de 
l'article 79.2.7.  

 
«unité d'élevage».  
 

Pour l'application de ces articles, une «unité d'élevage» est constituée 
d'une installation d'élevage ou, lorsqu'il y en a plus d'une, de l'ensemble 
des installations d'élevage dont un point du périmètre de l'une est à 
moins de 150 mètres de la prochaine et, le cas échéant, de tout 
ouvrage d'entreposage des déjections des animaux qui s'y trouvent. 

 
«norme de distance séparatrice».  
 

Pour l'application de ces articles et de l'article 98.1, l'expression 
«norme de distance séparatrice» fait référence à toute norme qui 
permet de délimiter l'espace devant être laissé libre en vue d'atténuer 
les inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles et 



qui découle de l'exercice des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du 
deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (chapitre A-19.1) ou à toute norme prévue par une loi ou un 
règlement pour suppléer à une telle norme. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47; 2001, c. 35, a. 13. 

 
Bâtiment utilisé à des fins autres qu'agricoles. 
 

79.2.1.  En zone agricole, un bâtiment utilisé ou destiné à être utilisé 
à une fin autre qu'agricole ne doit pas être érigé ou agrandi du côté de 
l'unité d'élevage dont l'emplacement aurait l'effet le plus contraignant 
sur la capacité d'y accroître les activités agricoles s'il était tenu compte 
de l'emplacement ou de l'agrandissement de ce bâtiment dans 
l'application de normes de distance séparatrice. Toutefois, une 
municipalité ne peut refuser de déliver un permis de construction pour 
le seul motif que cette condition n'est pas respectée. 

 
Application des normes de distance séparatrice. 
 

Lorsque, en application du premier alinéa, un point du périmètre d'un 
tel bâtiment ou de son agrandissement empiète sur l'espace qui, en 
vertu des normes de distance séparatrice, doit être laissé libre depuis 
toute unité d'élevage voisine, toute norme de distance séparatrice 
applicable lors de l'érection ou de l'agrandissement de ce bâtiment 
continue de s'appliquer à l'accroissement des activités agricoles de 
toute unité d'élevage voisine sans tenir compte de l'emplacement de ce 
bâtiment ou de son agrandissement. 

 
2001, c. 35, a. 13. 

 
Résidence construite sans autorisation. 
 

79.2.2.  Dans le cas où le bâtiment visé à l'article 79.2.1 est une 
résidence construite sans l'autorisation de la commission en vertu de 
l'article 40 après le 21 juin 2001, toute norme portant sur les usages 
agricoles, découlant de l'exercice des pouvoirs prévus au paragraphe 
3° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (chapitre A-19.1) et toute norme de distance séparatrice 
s'appliquent aux unités d'élevage voisines, sans tenir compte de 
l'emplacement de cette résidence. 

 
2001, c. 35, a. 13. 

 
Ouvrage réduisant la pollution. 
 

79.2.3.   Lorsqu'un ouvrage d'entreposage des déjections animales, 
un autre ouvrage visant à réduire la pollution ou un ouvrage visant à 
réduire les inconvénients reliés aux odeurs provenant d'une unité 
d'élevage ne peut être érigé qu'en empiétant sur l'espace qui doit être 
laissé libre en vertu des normes de distance séparatrice, l'érection est 
permise malgré ces normes de distance séparatrice sous la seule 
réserve que cet ouvrage ne doit pas être érigé du côté du bâtiment 
utilisé à une fin autre qu'agricole dont l'emplacement, s'il était tenu 
compte des normes de distance séparatrice, aurait l'effet le plus 



contraignant sur la capacité d'accroissement des activités agricoles de 
cette unité d'élevage. 

 
2001, c. 35, a. 13. 

 
 
§ 1.2. —  De la capacité de certaines exploitations agricoles d'accroître 
leurs activités 
 
Exploitations agricoles visées. 
 

79.2.4.  La présente sous-section s'applique aux exploitations 
agricoles enregistrées conformément au Règlement sur 
l'enregistrement des exploitations agricoles et sur le remboursement 
des taxes foncières et des compensations édicté par le décret n° 340-
97 (1997, G.O. 2, 1600) comportant au moins une unité d'élevage qui, 
le 21 juin 2001, répond aux conditions suivantes : 

 
 1° elle contient au moins une unité animale ; 

 
 2° les installations d'élevage qui constituent l'unité d'élevage sont 
utilisées par un même exploitant. 

 
2001, c. 35, a. 13. 

 
Accroissement des activités. 
 

79.2.5.  L'accroissement des activités agricoles d'une unité d'élevage 
est, sous réserve de toute norme par ailleurs applicable en vertu d'une 
loi ou d'un règlement, permis si les conditions suivantes sont 
respectées : 

 
 1° l'unité d'élevage est dénoncée conformément à l'article 79.2.6 ; 

 
 2° un point du périmètre de toute installation d'élevage et, le cas 
échéant, de tout ouvrage d'entreposage des déjections animales 
nécessaire à l'accroissement est à moins de 150 mètres de la 
prochaine installation d'élevage ou du prochain ouvrage d'entreposage 
des déjections animales de l'unité d'élevage ; 

 
 3° le nombre d'unités animales, tel que déclaré pour cette unité 
d'élevage dans la dénonciation mentionnée à l'article 79.2.6, est 
augmenté d'au plus 75 ; toutefois, le nombre total d'unités animales qui 
résulte de cette augmentation ne peut en aucun cas excéder 225 ; 

 
 4° le coefficient d'odeur des catégories ou groupes des nouveaux 
animaux n'est pas supérieur à celui de la catégorie ou du groupe des 
animaux qui compte le plus d'unités animales ; 

 
 5°  le cas échéant, les conditions supplémentaires prescrites par 
règlement du gouvernement pris en vertu de l'article 79.2.7 sont 
respectées. 

 
Normes non applicables. 
 



L'accroissement des activités agricoles dans cette unité d'élevage n'est 
toutefois pas assujetti aux normes suivantes : 

 
 1° toute norme de distance séparatrice ; 

 
 2° toute norme sur les usages agricoles découlant de l'exercice des 
pouvoirs prévus au paragraphe 3° du deuxième alinéa de l'article 113 
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1); 

 
 3° toute norme découlant de l'exercice des pouvoirs prévus au 
paragraphe 5° du deuxième alinéa de l'article 113 de cette loi ; 
toutefois, l'accroissement demeure assujetti à celles de ces normes qui 
concernent l'espace qui doit être laissé libre entre les constructions et 
les lignes de rues et les lignes de terrains. 

 
2001, c. 35, a. 13. 

 
Dénonciation d'une unité d'élevage. 
 

79.2.6.  La dénonciation d'une unité d'élevage visée à l'article 79.2.5 
se fait par la transmission d'une déclaration assermentée de celui qui 
l'exploite au secrétaire-trésorier de la municipalité où elle est située 
avant le 21 juin 2002. 

 
Déclaration assermentée. 
 

La déclaration indique le nom de l'exploitant, l'adresse du lieu où est 
située l'unité d'élevage visée ainsi qu'une description sommaire des 
installations d'élevage et des ouvrages d'entreposage qui la 
composent, le nombre maximal d'unités animales pour chaque 
catégorie ou groupe d'animaux élevés ou gardés dans cette unité 
d'élevage au cours des 12 mois qui précèdent le 21 juin 2001 et 
l'affirmation que l'unité d'élevage était exploitée à cette date. 

 
2001, c. 35, a. 13. 

 
Règlement sur les odeurs. 
 

79.2.7.  Le gouvernement peut, par règlement, prévoir d'autres 
conditions applicables à l'accroissement des activités agricoles permis 
à l'article 79.2.5 pour atténuer les inconvénients reliés aux odeurs 
inhérentes à ces activités agricoles. 

 
Animaux visés. 
 

Ce règlement doit déterminer les animaux visés par la présente sous-
section, fixer le nombre d'animaux équivalent à une unité animale et le 
coefficient d'odeur par catégorie ou groupe d'animaux. 

 
Épandage et entreposage.  
 

Ce règlement peut, notamment, prescrire, déterminer, prohiber, limiter, 
contrôler des pratiques, des méthodes, des équipements, des procédés 
ou des techniques d'épandage ou d'entreposage des déjections 
animales. 

 
Norme ou condition. 



 
En outre, ce règlement peut moduler toute norme ou condition en 
fonction notamment du nombre, de la catégorie ou du groupe 
d'animaux visé, des types de fumier, du coefficient d'odeur attribué à 
une catégorie ou un groupe d'animaux, de caractéristiques 
géographiques, de régions ou de municipalités visées et de périodes de 
l'année. 

 
Norme obligatoire. 
 

Le gouvernement peut, dans ce règlement, rendre obligatoire une 
norme élaborée par un autre gouvernement ou un organisme et prévoir 
que le renvoi qu'il fait à une telle norme comprend toute modification 
ultérieure qui y est apportée. 

 
Application par des municipalités. 
 

Sans restreindre les pouvoirs du ministre, le gouvernement peut 
indiquer dans ce règlement lesquels de ses articles doivent être 
appliqués par une ou plusieurs municipalités et ces municipalités 
doivent exécuter ou faire exécuter ce règlement dans cette mesure.  

 
2001, c. 35, a. 13. 

 
 
§ 2. —  Médiation 
 
Médiateur. 
 

79.3.  La personne, dont l'exercice actuel ou projeté d'une activité 
agricole en zone agricole est restreint ou non réalisable en raison de 
l'application d'un règlement municipal d'urbanisme ou relatif aux 
nuisances, peut demander l'intervention d'un médiateur si cette 
application lui cause un préjudice. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
Rôle. 
 

79.4.  Le rôle du médiateur est de permettre aux parties d'échanger 
leur point de vue et de favoriser le plus rapidement possible une 
entente entre elles. 

 
Recommandations. 
 

Il peut également donner son avis sur le différend s'il subsiste et 
formuler des recommandations. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
Immunité. 
 

79.5.  Le médiateur ne peut être poursuivi en justice en raison d'actes 
accomplis ou d'omissions faites de bonne foi dans l'exercice de ses 
fonctions. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 



 
Demande motivée. 
 

79.6.  La demande doit être motivée et faite par écrit à la municipalité 
régionale de comté ou à la communauté. Le demandeur en transmet 
copie à la municipalité locale. 

 
Contenu. 
 

La demande doit également exposer les faits, faire état du préjudice et 
être accompagnée de tout document pertinent. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
Médiateur. 
 

79.7.  Dans les 15 jours de la réception de la demande, le préfet de la 
municipalité régionale de comté ou le président de la communauté 
désigne un médiateur qui convient aux parties. 

 
Désignation. 
 

À défaut, le demandeur peut présenter sa demande au directeur visé à 
l'article 79.21, lequel désigne le médiateur.  

 
Publication. 
 

Le préfet ou le président, ou le cas échéant, le directeur, fait alors 
publier dans un journal diffusé dans le territoire ou dans un bulletin 
d'information municipale visé aux articles 346.1 de la Loi sur les cités et 
villes ( chapitre C-19) ou 437.1 du Code municipal du Québec ( chapitre 
C-27.1), un résumé de la demande et indique le nom du médiateur pour 
permettre aux intéressés de lui transmettre leurs représentations 
écrites. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
Renseignements. 
 

79.8.  Les parties doivent fournir au médiateur les renseignements ou 
documents qu'il requiert pour l'examen de la demande. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
Prise en considération. 
 

79.9.  Dans l'examen d'une demande, le médiateur prend en 
considération notamment les règles de l'art en matière d'activités 
agricoles ainsi que les conséquences du règlement municipal sur les 
activités agricoles actuelles ou projetées du demandeur et sur celles 
des autres producteurs de la zone agricole. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
Expertise. 
 



79.10.  Dans l'examen d'une demande, le médiateur peut requérir 
l'expertise d'un membre du personnel du ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation, du ministère de l'Environnement, du 
ministère des Affaires municipales et des Régions et du ministère des 
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, désigné 
respectivement par les ministres responsables de ces ministères. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47; 1999, c. 43, a. 13; 1999, c. 36, a. 
158; 2003, c. 8, a. 6; 2003, c. 19, a. 250; 2005, c. 28, a. 196. 

 
Convocation. 
 

79.11.  Le médiateur peut convoquer toute personne pour obtenir son 
point de vue. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
Refus. 
 

79.12.  Le médiateur peut refuser ou cesser d'examiner une 
demande s'il estime: 

 
 1° que la demande est frivole ou faite de mauvaise foi ou que son 
intervention n'est pas utile eu égard aux circonstances; 

 
 2° que le demandeur refuse ou néglige de fournir les renseignements 
ou documents requis en vertu de l'article 79.6; 

 
 3° que le règlement a déjà été jugé conforme aux dispositions du 
schéma d'aménagement et de développement visées au paragraphe 
2.1° du premier alinéa et au troisième alinéa de l'article 5 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme ( chapitre A-19.1). 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 21, a. 65; 1996, c. 26, a. 47; 2002, c. 68, a. 
52. 

 
Recours en instance. 
 

79.13.  Le médiateur doit refuser ou cesser d'examiner une demande 
lorsqu'un recours judiciaire fondé sur des faits similaires et portant sur 
le même règlement est en instance ou fait l'objet d'un jugement final qui 
dispose de la demande. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
Avis au préfet. 
 

79.14.  Lorsqu'il refuse ou cesse d'examiner une demande, le 
médiateur doit aviser par écrit des motifs de sa décision le préfet de la 
municipalité régionale de comté, le président de la communauté ou, 
selon le cas, le directeur, de même que le demandeur, la municipalité 
locale et les personnes intéressées lui ayant transmis leurs 
représentations. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 



 
Rapport. 
 

79.15.  Lorsque le médiateur juge à propos d'intervenir, il soumet 
avec diligence aux personnes visées à l'article 79.14 un rapport faisant 
état de ses constatations ou recommandations. 

 
Recommandation. 
 

Il peut faire toute recommandation qu'il juge appropriée en vue de 
solutionner le problème. Il peut, s'il le juge à propos, transmettre son 
rapport à toute autre personne intéressée. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 2, a. 825; 1996, c. 26, a. 47. 

 
Décision de la municipalité. 
 

79.16.  La municipalité locale doit, dans les 60 jours de la réception 
du rapport du médiateur, informer par écrit le médiateur et le 
demandeur des suites qu'elle entend donner à toute recommandation 
et, si elle n'entend pas y donner suite, elle doit les informer des motifs 
justifiant sa décision. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
 
SECTION II  
 
RECOURS CIVILS RELATIFS À CERTAINS INCONVÉNIENTS 
INHÉRENTS À LA PRATIQUE DE L'AGRICULTURE 
 
Poursuites judiciaires 
 
Immunité. 
 

79.17.  En zone agricole, nul n'encourt de responsabilité à l'égard 
d'un tiers en raison des poussières, bruits ou odeurs qui résultent 
d'activités agricoles, ni ne peut être empêché par ce tiers d'exercer de 
telles activités si celles-ci sont exercées, sous réserve de l'article 100: 

 
 1° conformément aux normes réglementaires prises par application de 
la Loi sur la qualité de l'environnement ( chapitre Q-2) en matière de 
poussières ou de bruits et, en matière d'odeurs, conformément aux 
normes visant à atténuer les inconvénients reliés aux odeurs inhérentes 
aux activités agricoles, découlant de l'exercice des pouvoirs prévus au 
paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme ( chapitre A-19.1); 

 
 2° conformément aux dispositions de la Loi sur la qualité de 
l'environnement pour ce qui concerne tout élément n'ayant pas fait 
l'objet de normes réglementaires. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47; 2001, c. 35, a. 14. 

 
Preuve d'infraction. 
 



79.18.  Lorsqu'un demandeur ou un requérant dans une action ou 
une procédure contre une personne qui exerce de telles activités en 
zone agricole réclame: 

 
 1° des dommages-intérêts en raison des poussières, des bruits ou des 
odeurs qui résultent de ces activités, ou 

 
 2° une injonction dans le but d'empêcher ou de modifier l'exercice de 
ces activités, 

 
il incombe au demandeur ou au requérant, afin d'établir la 
responsabilité, de prouver que la personne qui exerce ces activités 
agricoles a contrevenu, selon le cas, aux normes réglementaires 
applicables ou à la Loi sur la qualité de l'environnement ( chapitre Q-2). 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
Activités tolérées. 
 

79.19.  En zone agricole, les inconvénients causés par les 
poussières, bruits ou odeurs qui résultent d'activités agricoles 
n'excèdent pas les limites de la tolérance que se doivent des voisins 
dans la mesure où ces activités sont exercées, sous réserve de l'article 
100: 

 
 1° conformément aux normes réglementaires prises par application de 
la Loi sur la qualité de l'environnement ( chapitre Q-2) en matière de 
poussières ou de bruits et, en matière d'odeurs, conformément aux 
normes visant à atténuer les inconvénients reliés aux odeurs inhérentes 
aux activités agricoles, découlant de l'exercice des pouvoirs prévus au 
paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme ( chapitre A-19.1); 

 
 2° conformément aux dispositions de la Loi sur la qualité de 
l'environnement pour ce qui concerne tout élément n'ayant pas fait 
l'objet de normes réglementaires. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47; 2001, c. 35, a. 15. 

 
Faute lourde ou intentionnelle. 
 

79.19.1.  Rien dans la présente section ne doit être interprété 
comme permettant à la personne qui pratique une activité agricole de 
se soustraire à sa responsabilité pour une faute lourde ou intentionnelle 
commise dans la pratique de cette activité. 

 
2001, c. 35, a. 16. 

 
Présomption. 
 

79.19.2.  Les activités agricoles d'une unité d'élevage pratiquées 
conformément aux sous-sections 1.1 et 1.2 de la section I du présent 
chapitre sont, aux fins des articles 79.17 à 79.19, réputées l'être 
conformément aux normes visant à atténuer les inconvénients reliés 
aux odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice 



des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 
113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1).  

 
2001, c. 35, a. 16. 

 
 
SECTION III  
 
ADMINISTRATION 
 
Ministre responsable. 
 

79.20.  Le ministre désigné par le gouvernement est responsable de 
l'application des articles 79.21 et 79.22. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
Le ministre du Travail est responsable de l'application des articles 
79.21 et 79.22 de la présente loi. Décret 132-2005 du 18 février 
2005, (2005) 137 G.O. 2, 881. 

 
Directeur. 
 

79.21.  Le ministre désigne une personne pour agir comme directeur 
pour l'application des articles 79.3 à 79.16. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
Fonctions. 
 

79.22.  Le directeur a pour fonctions de recevoir les demandes qui lui 
sont formulées et de désigner les personnes requises pour agir comme 
médiateur. 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
79.23.  (Remplacé). 

 
1989, c. 7, a. 26; 1991, c. 73, a. 10; 1996, c. 26, a. 47. 

 
79.24.  (Remplacé). 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
79.25.  (Remplacé). 

 
1989, c. 7, a. 26; 1996, c. 26, a. 47. 

 
 
CHAPITRE IV  
 
RÈGLEMENTS 
 
Réglementation. 
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